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I4onsieur Federspiel 
Hembra de la Coum~ission de 1’ONU 
pour-la Palestine 

LAkE' SUC.CESS 

MftSr,: Votre lettre du 4 mars 1948 
. 

Objet : Relations entre la Commission 
pour la Palestine et 1Wnion 
postale universelle 

I 
Monsieurn 

J'ai lvhonneur deaccuser r6csption de votro lettre rapDel6e ci-dessus qui eat 
parvenue B Bern6 le 16 mars courant et en rt5ponss B laquelle jc mlempresse de vous 
informer de ce qui suit: 

En attendant que lea nouveaux Etata dont la cr6ation est envisagde en 
Palestine soient en mesure de natifier eux-m&nes leur demande dfadh&on B 
1Ynion postale universelle , conforckent awe Pispositions de la Convention 
de cette derni&re, je pensa que le meilleur moyen de maintenir des relations 
postales-entre la Palestine et lea autres Pays de 1Vnion aptis la cessation 
du mandat de la Grande-Bretagne sera que la Commission de l*ONU pour la Pales- 
tine prenne elle-r&me en mains llAdministration du service postal dsns ce Pays 
Elfe pourrag Bela va saris direr d&signer un organe central ou des organes 
r6gionaux qui seraient charg6s dlassurer lPex6cution de ce service postal inter- 
national et dlentrer en relation avec 1s Bureau de 1Wnion postale universellec 
dsune parta et avec lea autres Administrations de leUnionp drautre part, Le 
Bureau international est t&s volontiera dispose B com;:uniquer & toutes les 
Administrations de 1Wnion postaleo par voie de circulafre. toutes les communi- 
cations que guz'raient lui faire votre Comm3,ssion ou la* organea d*ex&ution 
prt%mentionr& concernant les meaures prises au sujet de la continuit6 du service 
en Palestine. 

A man avia la situation provisoire dont il s@agit se ptisenterait en quelque 
sorte d'une fat;on B peu pr&s analogue B celle'qui exista B cet Bgard en Allemagne 
et au Japon oh lea Autorites allides de cant&e se eont s&sea en relation avsc 

, notre Union en vue de r6tablir successIveni&t les khanges poataux internationaux.. 
j . 

/ 
avec ces Pays, A titre dlorisntationp je me permets de vous trsnsmettre sow ce 
pli un exemplaire de la circulaire No, 53 du 2 avril 1946 que le Bureau interna- 
tional des pastes a adreas&e ii toutes les Administrations de 1'Union postale au 
sujet du r&ablissement des.relations postales entre l'Al3.emagne et l'Etranger, 

\ Ces relations, quI furent au d&but 1imitQes B llbchange de certaines cat&gories 
de correspondence seulement, ont &ta, par la suites successivement &endues b 
d"autres envois dans les lixaites prkues par la Convention et lea Arrangements 
de 1Wnion postale. Ces extensions ont 6t6 communi+~~es au fur et Bmesure par 
le Camit alli& des pastes et t61(5communications B berlin au Bureau international 
dellunion postale univeraelle qui en a fait part aux AdmInistrations de cette 
Union par voie de circulaire. 

Je me plais !S taperer que les renseignements qui pracident vous pernwttront 
dgenvisager les mesures & prendke par la Commission de la Palestine et je reste 
trbs volontiera hL votre disposition pour vow fournir toutsa autres indications 
que vous pourries dasirer, , 

JRajoute que le Coxmission provisoire exdcutive et de liaison de 1Wnion 
postale se rcjunira en session la semaine prochaine il Berne et que je ne man- 
querai pas de,la mettre au coursnt de cette question, 

Veuillez agrlSero Monsieur9 liassurance de ma consid6ration distingube. 

Le SecrQtaire g6n6ralc 

sign6 : M&i .' 


